
 

CCVE - Transports 
 

Pour rappel, les demandes pour bénéficier de l’aide au transport scolaire doivent être 

effectuées avant fin janvier 2024 - Retrouvez toutes les précisions ci-dessous et sur le site 

de la CCVE :  https://valessonne.fr/pages/des-transports-adaptes-pour-tous 

 
 

 

https://valessonne.fr/pages/des-transports-adaptes-pour-tous


 

 


